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Test urinaire armée de terre
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Bonjour, peut-on être positif au test urinaire en consommant des fleurs de CBD ? Cordialement

Mise en ligne le 21/07/2021

Bonjour,

Vous vous questionnez sur l'éventualité d'un dépistage positif au THC dans le cadre d'une consommation de
fleurs de CBD.

Théoriquement, les produits CBD commercialisés en France et dans l'Union Européenne ne doivent pas
contenir de THC (puisque les matières premières nécessaires à leur fabrication doivent contenir un taux de
THC inférieur à 0,2%).

Néanmoins, il est impossible d'être certain-e-s de la composition des produits CBD, qu'ils soient achetés en
boutique ou sur internet. Au cours de ces derniers mois, de nombreuses personnes ont fait part de leur
surprise d'avoir été décelées positives au THC alors qu'elles ne consommaient que du CBD étiquetés comme
étant conforme à le réglementation en vigueur.

Nous vous suggérons donc de faire un test de dépistage en amont de celui à effectuer dans le cadre de
l'Armée. Vous pouvez trouver des tests urinaires en pharmacie ou sur internet. Il vous est également possible
de solliciter votre médecin généraliste afin qu'il/elle vous fasse une ordonnance pour un dépistage en
laboratoire.

En fin de réponse, nous vous glissons l'article de notre site internet consacré au CBD.

Bonne continuation à vous.

En savoir plus :



CBD (Cannabidiol)
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